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D -20110097  
Evento 2011. Convention de direction artistique avec Monsieur 
Michelangelo Pistoletto et la Fondation Citta Dellarte. Avenant. 
Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération D20100480 du 27 septembre 2010, vous avez autorisé Monsieur le 
Maire à signer une convention en application de l’article 35-II-8 du Code des Marchés 
Publics, afin de confier la création du contenu artistique d’Evento 2011 à Monsieur 
Michelangelo Pistoletto et la Fondation Citta Dellarte. 
 
Suite à une erreur dans le découpage du versement des rémunérations, prévu à hauteur 
de 95 % au lieu de 100 %, il convient de passer un avenant pour modifier le quatrième 
point de l’article 5-2 de la convention, afin de passer le solde à 20 % en remplacement 
des 15 % initialement prévus. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, après avis de la 
Commission d’Appel d’Offres, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer cet 
avenant, en application de l’article 20 du Code des Marchés Publics. 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110098  
Réhabilitation de l’école maternelle Paul Berthelot. Avenant n° 3 
aux marchés de travaux. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n° D20090299 du 25 mai 2009, les marchés de travaux pour la 
réhabilitation de 
l’école maternelle Paul Berthelot ont été signés pour un montant de 1 596 729,11€ TTC. 
(Hors lot ascenseur). 
 
Un marché à procédure adaptée a été passé spécifiquement pour le lot « ascenseur » 
attribué pour un montant de 30 079,40 € TTC. 
 
Le montant des travaux pour la réhabilitation de l'école s'élève donc à 1 626 808,51 € 
TTC. 
 
En cours de chantier, par délibération n° D20100228 du 26 avril 2010, vous avez 
autorisé Monsieur le Maire à signer des avenants aux marchés portant le coût des travaux 
à 1 644 780,62 € TTC (+1,10 %). 
 
Un marché à procédure adaptée a été passé spécifiquement pour le lot « bardage bois » 
attribué pour un montant de 29 247,93 € TTC. 
 
Le nouveau montant des travaux pour la réhabilitation de l'école s'élève donc à 
1 674 028,55 € TTC. 
 
Par délibération n° D20100694 du 29 novembre 2010, vous avez autorisé Monsieur le 
Maire à signer  de nouveaux avenants aux marchés portant le coût de l’opération à 
1 708 336,93 € TTC, et assurant une prolongation de délais de 3 mois. 
 
Au cours de la troisième phase de chantier, certains ajustements doivent être réalisés. Les 
prestations du lot 1 – démolition gros œuvre doivent être adaptées pour assurer d’une 
part, la mise en œuvre des menuiseries de l’étage par le calibrage de feuillures et d’autre 
part, par la mise en œuvre d’une dalle béton devant les sanitaires afin de rattraper un 
dénivelé trop important. 
 
En contrepartie, certains enduits prévus sur les parois de la cage d’ascenseur ne seront 
pas réalisés  ce qui permettra d’obtenir une moins-value. La modification des prestations 
du lot 1 – démolition gros œuvre nécessitent de passer un avenant globalement en plus-
value au marché M090224 attribué à l’entreprise CAZENAVE dans les  conditions 
suivantes :  
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Lot n° 1 – Démolition – Gros œuvre  
Marché M090224 – Entreprise CAZENAVE 
 
 

 Montant en € TTC 

Montant Marché initial  417 463,90  

Montant avenant n° 1  3 466,30 

Montant avenant n° 2  30 779,23 

Montant du présent avenant n° 3  4 567,02 

Nouveau montant marché 456 276,45 

 
 
Lot n° 2 – Charpente bois  
Marché M090225 – Société SOGE Charpentes 
 
Un avenant en plus-value pour réaliser des travaux de renforts de charpente non prévus 
mais indispensables à la mise en œuvre de la passerelle reliant l’ascenseur au couloir du 
1er étage, doit être envisagée dans les conditions suivantes :  
 
 

 Montant en € TTC 

Montant Marché initial  20 711,05  

Montant  du présent avenant n° 1  1 871,20 

Nouveau montant marché 22 582,25 

 
 
L’ensemble de ces modifications porte le coût des travaux à la somme de 1 714 775,15 € 
TTC. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer, après avis de la Commission d’Appel d’Offres, les avenants 
correspondant aux marchés précités en application de l’article 20 du Code des Marchés 
Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget en 
cours, rubrique 213, Article 2313. 
 
 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110099  
Restauration du clocher de l’Eglise Saint-Augustin. Avenant au 
marché de travaux M100202. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le marché de maîtrise d’œuvre pour la restauration du clocher de l’église Saint-Augustin a 
été confié à l’Architecte Aurélien DUFOUR pour un coût de travaux estimé à la somme de 
233 220,00 € TTC - valeur mai 2008. 
 
Par délibération n° D20100376 du 28 juin 2010, vous avez autorisé Monsieur le Maire à 
signer les marchés de travaux pour un montant de 183 390,56 € TTC. 
 
Des travaux complémentaires concernant des zones ou des éléments inaccessibles ne 
pouvant être décelés avant la pose de l’échafaudage sont aujourd’hui nécessaires. 
 
Le coût supplémentaire global correspondant s’élève à 6 294,38 € TTC (+3,43%) 
portant le montant de l’opération à 189 684,94 € TTC. 
 
Les modifications portent sur le lot  suivant : 
 
Lot n° 1 – Maçonnerie/ Pierre de taille/ Zinguerie/ Paratonnerre/ Electricité 
Marché M100202 – Entreprises CAZENAVE - BODET 
 

• Remplacement du fleuron Sud du clocher fissuré de part en part,  
• Réfection de plusieurs assises de pierre du cadran de l’horloge fissurées par 

l’oxydation des pattes de fixations,  
• Etanchéité du vitrail en partie basse par remise en état des pierres d’origine 
• Remise en fonctionnement du système anti-pigeon 

 
 

 Montant en € TTC 

Montant du marché  137 342,83 

Montant du présent avenant  6 294,38 

Nouveau montant marché 143 637,21 

 
 
Ces devis ont été négociés et validés par le maître d’œuvre. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché précité, en application de l’article 20 du 
Code des Marchés Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget en 
cours, rubrique 324, Article 2313. 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110100  
Réhabilitation du marché de Lerme et de son annexe. Avenant au 
marché de maîtrise d’oeuvre. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibérations n° D20070670 du 17 décembre 2007 et D20080424 du 15 juillet 
2008, vous avez autorisé Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre pour 
la réhabilitation du marché de Lerme et de son annexe pour un montant de 92 704,95 € 
TTC. 
 
En accompagnement de ce chantier, la réhabilitation de la place a été lancée par la 
Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
Afin d’aboutir à un ensemble cohérent, notre maître d’œuvre est intervenu, en 
complément de sa mission de base, pour la gestion des interfaces. 
 
Ces études complémentaires d’un montant de 4 604,60 € TTC porte le montant global du 
marché de maîtrise d’œuvre à 97 309,55 € TTC 
 
Le marché de maîtrise d’œuvre doit être modifié en conséquence :  
 
Marché M070522 – Agence 50/01 Studio d’Architecture 
 

• Mission complémentaire pour la réalisation de l’étude et du suivi concernant 
l’assainissement et la gestion des interfaces avec le chantier en cours sur 
l’espace public. 

 
 

 Montant en € TTC 

Montant du marché  92 704 ,95 

Montant Avenant n° 1  Sans incidence financière 

Montant du présent avenant  4 604,60  

Nouveau montant marché 97 309,55 

 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché précité, en application de l’article 20 du 
Code des Marchés Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget en 
cours, rubrique 31, article 2031. 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110101  
Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de 
prestations d’audit de systèmes SSI, ou de missions de 
coordination SSI. Signature de l’accord-cadre. Lot n° 3. 
Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération D20110044 du 31 Janvier 2011, vous avez autorisé la signature des 
accords-cadres pour une mission d'assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour la réalisation de 
prestations d'audit de systèmes SSI, de réalisation de pièces techniques sur des projets 
de remplacement ou de mise aux normes de SSI, ou de missions de coordination SSI, lots 
1 et 2.  
 
La consultation se décompose en trois lots, un lot reste à attribuer à trois prestataires 
maximum qui seront remis en concurrence au fur et à mesure des besoins. 
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la Commission d’appel 
d’offres a retenu les entreprises suivantes : 
 
 
Lot 3 : Mission d’audit Système SSI et sécurité incendie des bâtiments 
 
Société BTH INGENIERIE  
Société CSD AQUITAINE 
Société A2CI. 
 
L'estimation de la dépense annuelle sur l’ensemble des lots est de 70 000 €. 
 
Cet accord-cadre passé sans montant minimum et sans montant maximum sera conclu 
pour une période de 3 ans à compter de sa notification.  
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer l’accord-cadre avec les sociétés précitées en application des 
articles 33 3ºal, 57 à 59 et 76 du Code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 020, article 2313. 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110102  
Constitution d’un groupement de commandes pour la maintenance 
et l’évolution des équipements de télécommunications de la Ville 
et du Centre Communal d’Action Sociale de Bordeaux. Signature 
d’une convention. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Comme l’autorise l’article 8 du Code des Marchés Publics, la Ville de Bordeaux et le 
Centre Communal d’Action Sociale de Bordeaux proposent la constitution d’un 
groupement de commandes dans l’objectif de souscrire un marché public. 
 
Les groupements permettent de coordonner et de regrouper les achats et prestations pour 
réaliser des économies d’échelle. Ils permettent d’obtenir des conditions plus 
avantageuses, tant économiquement que techniquement, dans les offres des entreprises. 
 
Dans le cadre de leurs besoins en matière de maintenance et d’évolution des équipements 
de télécommunications, les collectivités susvisées lancent le projet d’un appel d’offres. 
 
Une convention constitutive doit être signée par les membres du groupement, celle-ci 
définit les modalités de fonctionnement du groupement (désignation du coordonnateur, 
définition des missions, modalités de leur adhésion). Il importe de préciser que la mise en 
concurrence au nom du groupement sera réalisée après recensement et agrégation des 
besoins dans un seul cahier des charges mais qu'il appartiendra à chaque membre 
d'exécuter son propre marché. 
 
En conséquence nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser 
M. Le Maire à signer cette convention entre la Ville de Bordeaux et le Centre Communal 
d’Action Sociale de Bordeaux. 
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CONSTITUTION D’ UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE DE 

BORDEAUX ET  
LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BORDEAUX  

CONVENTION 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
 
La Ville de BORDEAUX, représentée par son Maire Monsieur Alain Juppé, par autorisation 
du Conseil Municipal en date du…………. 
 
Et 
 
Le Centre Communal d'Action Sociale de Bordeaux (CCAS), représenté par …………….., 
par autorisation de son Conseil d'Administration en date du ………... 
 
 
 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Membres du Groupement 
 
Il est constitué, conformément à l'article 8 du Code des Marchés Publics, un groupement 
de commandes entre la Ville de Bordeaux et le Centre Communal d'Action Sociale de la 
Ville de Bordeaux. 
 
Article 2 : Objet du Groupement 
 
La constitution de ce groupement de commandes est relative aux besoins de la Ville de 
Bordeaux et du CCAS en matière de maintenance et d’évolution des équipements de 
télécommunications. 
 
Le groupement de commandes a pour but la diminution des coûts globaux supportés par 
chaque membre grâce à la mutualisation des besoins et la standardisation des processus.  
 
Article 3 : Adhésion  
 
Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de l’assemblée 
délibérante approuvant la présente convention. Une copie de la délibération ou de la 
décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 
 
Article 4 : Sortie du Groupement 
 
Lorsqu'un membre souhaite quitter le groupement, il annonce son intention dans un délai 
de trois mois avant sa date d'effet. Le coordonnateur effectue le solde comptable et 
financier de la situation du membre sortant. Si cette sortie entraîne des modifications sur 
le fonctionnement du groupement, elles sont prises en compte dans une convention 
modificative. 



Séance du lundi 28 février 2011 

404 

 
Article 5 : Durée du Groupement 
 
Le groupement est constitué pour la passation des marchés et leur renouvellement 
éventuel concernant les besoins exprimés à l'article 2 pendant une durée de 4 ans à 
compter de l'accomplissement des formalités nécessaires pour lui donner le caractère 
exécutoire. 
 
Article 6 : Désignation du Coordonnateur mandataire 
 
La Ville de Bordeaux est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes.  
 
Article 6.1 : Assistance dans la définition des besoins 
Le coordonnateur assiste les membres dans la définition de leurs besoins. 
 
Article 6.2 : Etablissement des dossiers de consultation des entreprises 
Le coordonnateur élabore l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en 
fonction des besoins qui ont été définis par les membres. 
 
Article 6.3 : Organisation des opérations de sélection des cocontractants 
Le coordonnateur assure l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants, à 
savoir notamment : 
- rédaction et envoi des avis d’appel public à la concurrence et des avis d’attribution ; 
- information des candidats ; 
- distribution des DCE aux candidats intéressés ; 
- secrétariat de la commission d’appel d’offres ; 
- rédaction du rapport de présentation de la personne responsable du marché prévu à 

l’article 79 du Code des marchés publics. 
 
Article 6.4 : Signature et notification  
 
Le coordonnateur signe et notifie le marché. 
 
Article 6.5 Conseil dans l’exécution des marchés 
Le coordonnateur assure un conseil juridique et technique aux membres dans l’exécution 
des marchés. 
 
Article 7 : Capacité à ester en justice 
Le coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement pour les procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur 
sa démarche et son évolution. 
 
Article 8 : Substitution au Coordonnateur 
 
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative 
interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur. 
 
Article 9 : Cotisation 
 
Aucune participation des membres du groupement aux frais de gestion de ce dernier n’est 
demandée. 
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Article 10 : Commission d’appel d’offres du groupement 
 
Conformément à l’article 8 VII 2e avant dernier alinéa du Code des marchés publics, la 
commission d’appel d’offres du coordonnateur ouvrira les plis et décidera de retenir le ou 
les titulaires de chaque lot. 
 
Article 11 : Règles du Code des Marchés Publics applicables au Groupement 
 
Le groupement est soumis pour les procédures de passation de marchés publics dans les 
domaines visés à l'article 2 au respect de l'intégralité des règles applicables aux 
collectivités locales établies par le Code des Marchés Publics, quant à l'application des 
seuils de procédure. 
 
Article 12 : Modalités d'exécution des marchés passés dans le cadre du groupement 
 
Le pouvoir adjudidateur de chaque membre du groupement pour ce qui le concerne 
s’assure de leur bonne exécution. Chaque membre informe le coordonnateur des 
difficultés particulières qu'il rencontre dans l'exécution de ses marchés. 
 
Article 13 : Modifications de la convention 
 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes 
par l’ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées 
délibérantes des membres du groupement sont notifiées au coordonnateur. La 
modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a 
approuvé les modifications. 
 
 
Fait à BORDEAUX en trois exemplaires  
 
le 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux  Pour le C.C.A.S. 
le Maire  
Alain JUPPE  
 
  
 ………………. 
 
 
 
 
 
Transmis en Préfecture le : 
 
Notifié le :  
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110103  
Maintenance du robot de sauvegarde. Signature du marché. 
Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
En 2007, à la suite à un appel d’offres, la Société Quantum a été retenue afin d’assurer la 
fourniture et la maintenance de l’infrastructure matérielle nécessaire à la sauvegarde de 
l’ensemble des données informatiques situées sur les serveurs de la Ville. 
Le volume des données sauvegardées est d’environ 2 Tera octets chaque jour et 15 Tera 
octets chaque semaine (sauvegarde totale). 
 
La maintenance de cette baie de sauvegarde se termine le 02 avril 2011. 
 
A son échéance, la Ville de Bordeaux souhaite passer avec la société Quantum, au titre 
des droits exclusifs qu’elle détient, un nouveau marché négocié sans mise en concurrence 
dont l’objet est la maintenance du robot de sauvegarde Scalar i2000. 
 
Ce marché à bons de commande sera conclu sans montant minimum ni montant 
maximum, pour une durée de quatre ans. 
L'estimation de la dépense annuelle est de 23.300 €HT.  
 
En conséquence, et suite à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres, nous vous 
demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer le 
marché avec la société précitée, en application des articles 35-II-8° et 77 du code des 
marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours et suivants rubrique 020, articles 6156, 2031, 205, 2183. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110104  
Transfert du marché M090463 détenu par la société MARTI. 
Avenant. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La société MARTI est titulaire du marché M090463 concernant les travaux du Centre des 
Espaces Verts Carle Vernet – Lot n° 2 : fondations profondes/gros-œuvre pour un 
montant de 126 036,69 € T.T.C. 
 
Suite à la cession de la société MARTI au profit de la société JUGLA MARTI, nous vous 
demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer 
l’avenant de transfert du marché cité jusqu’à son échéance. 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110105  
Travaux de mises en service et de raccordements de matériels 
électriques ainsi que la fourniture de matériels associés dédiés 
aux manifestations événementielles de la Ville de Bordeaux. 
Signature du marché. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre des travaux de mises en service et de raccordements de matériels 
électriques ainsi que la fourniture de matériels associés dédiés aux manifestations 
événementielles de la Ville de Bordeaux, la Direction de la Concurrence et de la 
Commande Publique a lancé un appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier élaboré par 
la Cellule Technique de l’Evénementiel. 
 
A l’issue de la procédure, la commission d’appel d’offres a classé en premier l’offre de la 
société INEO EI sur la base des prix figurant au bordereau des prix unitaires. 
 
Ce marché à bons de commande, sans minimum ni maximum, sera conclu pour un an à 
compter de sa notification avec possibilité de le reconduire expressément trois fois. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 
33 et 57 à 59 du Code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 020, article 6232. 
 
 
M. GAUTE. -  

Préalablement, Monsieur le Maire, afin de respecter mon temps de parole je vous propose 
à l’avenir de parler 7 minutes par délibération, ce qui me fera un temps de parole de 126 
minutes ! 

  (Rires) 

M. GAUTE. -  

Plaisanterie mise à part je pense que nous pouvons regrouper l’ensemble de ces 
délibérations. Elles n’ont fait l’objet d’aucune contestation en commission. 

Je suis prêt à répondre aux questions. 
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M. LE MAIRE. -  

Y a-t-il des questions ? Aucune ? 

Qu’est-ce qui vous prend tout d’un coup ?  (Rire) 

Pas d’objections et pas d’abstentions. Très bien. 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110106  
Fourniture de matériel de stockage et de récupération de 
produits chimiques. Signature du marché. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération D20100697 du 29 novembre 2010, vous avez autorisé la signature des 
marchés pour l’acquisition de matériel de stockage et de récupération de produits 
chimiques (lots 1 et 2). Faute de réponse sur le lot 3, la Direction de la Concurrence et de 
la Commande Publique a lancé un appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de 
consultation élaboré par la Direction des Parcs et Jardins. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la commission 
d’appel d’offres a classé en premier l’offre de la société suivante : 
 
Lot n° 3 : BUNGALOWS / CONTENEURS et PLATE-FORMES DE STOCKAGE SUR 
RETENTION (Local de stockage avec rétention intégrée pouvant être utilisé à l’extérieur, 
plate-forme de travail avec rétention intégrée…) 
La dépense est estimée à 160 000 € TTC 
Société DENIOS qui consent une remise de 23 % sur catalogues et tarifs. 
 
Ce marché à bons de commande sans montant minimum ni maximum, sera conclu pour 
une durée de un an à compter de sa notification, reconductible expressément 3 fois selon 
les dispositions de l’article 77.1 du code des marchés publics. Ce type de marché permet 
à la Ville de Bordeaux de ne pas être engagée financièrement par un montant minimum 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 
33, 40,57 à 59 du code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 020, articles 6068 et 2188. 
 
 
M. GAUTE. -  

Préalablement, Monsieur le Maire, afin de respecter mon temps de parole je vous propose 
à l’avenir de parler 7 minutes par délibération, ce qui me fera un temps de parole de 126 
minutes ! 

  (Rires) 

M. GAUTE. -  

Plaisanterie mise à part je pense que nous pouvons regrouper l’ensemble de ces 
délibérations. Elles n’ont fait l’objet d’aucune contestation en commission. 

Je suis prêt à répondre aux questions. 
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M. LE MAIRE. -  

Y a-t-il des questions ? Aucune ? 

Qu’est-ce qui vous prend tout d’un coup ?  (Rire) 

Pas d’objections et pas d’abstentions. Très bien. 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110107  
Acquisition d’engins et matériels pour l’entretien des terrains et 
salles de sports. Signature des marchés. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Chaque année, la Direction des Sports procède à l'acquisition et au renouvellement  de 
matériels et engins destinés à l'entretien de leurs équipements. 
 
Dans ce cadre, la Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un 
appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de consultation élaboré par cette Direction. 
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la commission d’appel 
d’offres a classé en premier l'offre des sociétés suivantes : 
 
Lot 1 : une Tondeuse hélicoïdale de 1,80 m de largeur de travail 
Société RULLIER pour un montant de 26 520,11 € T.T.C. base + option. 
 
Lot 2 : deux Brosse 3 points pour entretien de terrain en gazon synthétique  
Société DESTRIAN pour un montant de 6 936,80 € T.T.C. 
 
Lot 3 : un Aérateur à louchets 
Société DESTRIAN pour un montant de 6 279 € T.T.C. base + option. 
 
Lot 4 : un Appareil multifonction pour revêtement stabilisé 
Société DESTRIAN pour un montant de 4 006,60 € T.T.C. 
 
Lot 5 : cinq Aspirateurs eau et poussière 
Société CAPEM pour un montant de 2 234,61 € T.T.C. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer les marchés avec les sociétés précitées en application des 
articles 33, 40, 57 à 59 du code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 412, article 21571. 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110108  
Fourniture de mobiliers anti-stationnement. Signature des 
marchés. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la fourniture de mobiliers anti-stationnement (bornes, potelets et 
barrières), la Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un appel 
d’offres ouvert sur la base d’un dossier de consultation élaboré par la Direction des 
Espaces Publics et des Déplacements Urbains. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport d’analyse technique et de l’examen des 
échantillons, la commission d’appel d’offres a classé en premier les offres des sociétés 
suivantes : 
 
Lot n° 1 : Fourniture de potelet type « à boule » : fixe, amovible a clé , PMR,à gorge de 
rupture (sécable) , sur platine,en  ral 5004 et 9007 , AKZO NOBEL 200 et 900 sablé  
Montant minimum annuel : 80 000 € HT 
Montant maximum annuel : 180 000 € HT 
Société SERI sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 2 : Fourniture de barrière : fixe, grillagée, en  ral 5004 et 9007 en 1m et 1.50m 
Montant minimum annuel : 30 000 € HT 
Montant maximum annuel : 120 000 € HT 
Société PROVILLE sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 3 : Fourniture de bornes basses : fixe, amovible a clé ,à gorge de rupture (sécable) 
, en  ral 5004 et 9007  
Montant minimum annuel : 30 000 € HT 
Montant maximum annuel : 120 000 € HT 
Société PROVILLE sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 4 : Fourniture de bornes basses type « pey berland »: fixe, amovible a clé ,à gorge 
de rupture (sécable) , en  ral 9007 et ral 5004 
Montant minimum annuel : 1 000 € HT 
Montant maximum annuel : 4 000 € HT 
Société SERI sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 5 : Fourniture de potelet type « à embout caoutchouc »: fixe, en  ral 5004  
Montant minimum annuel : 4 000 € HT 
Montant maximum annuel : 16 000 € HT 
Société SERI sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 6 : Fourniture de barrière type « saint georges» : fixe, en  ral 5004  
Montant minimum annuel : 2 000 € HT 
Montant maximum annuel : 6 000 € HT 
Société SERI  sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 



Séance du lundi 28 février 2011 

414 

 
Lot n° 7 : Fourniture de potelet type « quais » : fixe, amovible a clé, PMR,à gorge de 
rupture (sécable) , sur platine,en  ral 5004 et 9007 , AKZO NOBEL 200 et 900 sablé 
Montant minimum annuel : 20 000 € HT 
Montant maximum annuel : 80 000 € HT 
Société SERI sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 8 : Fourniture de barrière type « quais » composée d’une poutre amovible et de 
potelets pré percé y compris visserie : fixe, en ral 5004 et 9007  
Montant minimum annuel : 6 000 € HT 
Montant maximum annuel : 24 000 € HT 
Société SERI sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
 
Lot n° 9 : Fourniture de borne basse type « quais »: fixe, amovible a clé ,à gorge de 
rupture (sécable) , en  ral 5004 et 9007  
Montant minimum annuel : 6 000 € HT 
Montant maximum annuel : 24 000 € HT 
Société SERI sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 10 : Fourniture de potelet type « avenue thiers » : fixe, amovible a clé, PMR,à 
gorge de rupture (sécable) en AKZO NOBEL 900 sablé 
Montant minimum annuel : 5 000 € HT 
Montant maximum annuel : 20 000 € HT 
Société GHM sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 11 : Fourniture de barrière type « avenue thiers » composée d’une poutre amovible 
et de potelets pré percés y compris visserie: fixe, en AKZO NOBEL 900 sablé 
Montant minimum annuel : 5 000 € HT 
Montant maximum annuel : 20 000 € HT 
Société GHM sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Lot n° 12 : Fourniture de borne basse  cylindrique : fixe, amovible a clé , en  ral 5004 et 
ral 7021 
Montant minimum annuel : 500 € HT 
Montant maximum annuel : 2 000 € HT 
Société SERI sur la base des prix indiqués au bordereau de prix. 
 
Ces marchés à bons de commande seront conclus pour un an à compter de leur 
notification avec possibilité de les reconduire expressément trois fois selon les 
dispositions de l’article 77-1 du code des marchés publics. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer les marchés avec les sociétés précitées en application des 
articles 33, 40,57 à 59 du code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 822, article 2318. 
 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 



Séance du lundi 28 février 2011 

415 

 

D -20110109  
Bibliothèque Mériadeck. Requalification des locaux 2ème phase. 
Approbation de l’Avant Projet Définitif. Avenant au marché de 
maîtrise d’oeuvre. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n° D -20090730 du 21 décembre 2009, vous avez autorisé Monsieur le 
Maire à signer un marché de maîtrise d’œuvre pour la deuxième phase de requalification 
de la bibliothèque avec l’équipe POGGI Architecture/A.GARRIGUE et IOSIS Sud-Ouest sur 
la base d’une estimation prévisionnelle des travaux de 3 344 481,00 € HT – valeur Juin 
2009. 
 
L’avant projet définitif a été remis et examiné par les services. Son contenu est conforme 
au programme. Il intègre en outre des prestations qui augmentent légèrement le coût mais 
permettent de moderniser l’esthétique et d’améliorer l’acoustique de l’atrium : 
 

o Remplacement des miroirs émaillés latéraux 
o Mise en place de panneaux suspendus absorbants acoustiques 
o Habillage des garde-corps existants par films colorés 
o Mise en place d’une signalétique directionnelle 

 
Le montant du projet proposé s’élève à 3 502 239,44 € HT en valeur marché (+ 4,72 %) 
soit en valeur actualisée – Février 2011 : 3 655 287,31 € HT. 
 
Compte tenu de cette évolution, le marché de maîtrise d’œuvre doit être actualisé à 
hauteur d’un montant négocié à 5 000,00 € HT soit 5 980,00 € TTC 
 

 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir valider 
l’avant-projet définitif proposé par l’équipe de maîtrise d’œuvre et d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer l’avenant au marché précité. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits de l’opération en cours, rubrique 321 
- article 2031. 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 

 Montant en € TTC 

Montant marché initial  261 599,96 

Montant Avenant n° 1 (coordination SSI) 4 664,40 

Montant Avenant n° 2 (Mission OPC) Sans incidence financière 

Montant du présent avenant (Validation APD) 5 980,00 

          Nouveau montant marché 272 244,36 
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D -20110110  
Acquisition de fournitures de conditionnement pour fonds 
patrimoniaux et iconographiques. Lots 2 et 10. Signature des 
marchés. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n° D20100449 du 19 Juillet 2010, vous avez autorisé la signature des 
marchés pour l’acquisition de fournitures de conditionnement pour fonds patrimoniaux 
écrits et iconographiques (lots 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 11). 
Faute de réponse sur les lots 2 et 10, la Direction de la Concurrence et de la Commande 
Publique a lancé un appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de consultation élaboré 
par les Archives Municipales et la Bibliothèque. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la Commission 
d’Appel d’Offres a classé en premier l’offre des sociétés suivantes :  
 
Lot n°2 : Boîtes d’archives de type carton de conservation pour documents précieux 
(qualités chimiques supérieures). 
A titre indicatif, le montant de la dépense annuelle est estimé à la somme de 500 € H.T. 
Société CANSON sur la base de son bordereau de prix et/ou tarif. 
 
Lot n°10 : Boîtes de conservation supérieures avec réserve alcaline, sans lignine, non 
montées et papiers avec réserve alcaline et sans lignine. 
A titre indicatif, le montant de la dépense annuelle est estimé à la somme de 5 000 € H.T. 
Société STOULS sur la base de son bordereau de prix et/ou tarif. 
 
Marchés à bons de commande conclus sans minimum ni maximum, passés pour une 
durée de un an à compter de leur notification, reconductibles expressément trois fois en 
application de l’article 77-1 du Code des Marchés Publics. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer les marchés avec les sociétés précitées en application des 
articles 33, 40, 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 323, article 2188. 
 
 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110111  
Acquisition de matériel, de matériaux, de fournitures et de 
consommables pour la réalisation de travaux de premier et 
second oeuvre à destination de l’ensemble des services de la 
Ville de Bordeaux. Signature des marchés. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération D20100769 du 20 décembre 2010, vous avez autorisé la signature des 
marchés pour l’acquisition de matériel, de matériaux, de fournitures et de consommables 
pour la réalisation de travaux de premier et second œuvre à destination de l’ensemble des 
services de la Ville de Bordeaux (lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 15 et 16). 
 
Faute de réponse sur les lots 7, 13, 17 et 18, la Direction de la Concurrence et de la 
Commande Publique a lancé un nouvel appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de 
consultation élaboré par le Centre d’Entretien et d’Exploitation. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la commission 
d’appel 
d’offres a classé en premier les offres des sociétés suivantes : 
 
Lot N°7 : FOURNITURE DE BOIS BRUT, PANNEAUX DIVERS ET PRODUITS ASSOCIES 
A titre indicatif, l’estimation annuelle de la dépense est de 130 000 € HT. 
Société PANOFRANCE sur la base des prix indiqués au bordereau de prix et au catalogue. 
 
Lot N°13 : ACQUISITION DE MATÉRIEL PVC, POLYÉTHYLÈNE POUR ADDUCTION 
D'EAU ET BRANCHEMENTS 
A titre indicatif, l’estimation annuelle de la dépense est de 7 000 € HT. 
Société COBATRI sur la base des prix indiqués au bordereau de prix et au catalogue. 
 
Lot N°17 : ACQUISITION DE FOURNITURES GROS ŒUVRE ET SECOND OEUVRE: 
MAÇONNERIE, PLATERIE, ZINGUERIE, FAUX PLAFONDS 
A titre indicatif, l’estimation annuelle de la dépense est de 19 000 € HT 
Société POINT P sur la base des prix indiqués au bordereau de prix et au catalogue. 
 
Lot N°18 : FOURNITURES GÉNÉRALES POUR AMEUBLEMENT ET DE DÉCORATION 
A titre indicatif, l’estimation annuelle de la dépense est de 11 000 € HT 
Faute de réponse, ce lot fera l’objet d’une nouvelle consultation. 
 
Ces marchés à bons de commande, sans montant minimum ni maximum, seront conclus à 
compter de leur notification jusqu’au 31 décembre 2011 pour les lots 7 et 17 et du 
02/05/2011 jusqu’au 31/12/2011 pour le lot 13,  avec possibilité de les reconduire 
expressément trois fois selon les dispositions de l’article 77.1 du Code des Marchés 
Publics. 
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En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer les marchés avec les sociétés précitées en application des 
articles 33, 40,57 à 59 du code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 020, article 6068. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110112  
Maintenance des installations hydrauliques. Appel d’offres 
ouvert. Signature du marché. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la maintenance préventive et curative des installations hydrauliques de la 
Ville de Bordeaux, pompes de relevages des eaux usées, surpresseurs et stations de 
pompage, forages et réseaux d’arrosage, hydrants et de remplissage des bassins, la 
Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un appel d’offres ouvert 
sur la base d’un dossier de consultation élaboré par la Direction des Constructions 
Publiques. 
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la commission d’appel 
d’offres a classé en premier l’offre de la société VEOLIA sur la base des prix unitaires et 
forfaitaires figurant au bordereau des prix. 
 
Ce marché à bons de commande, sans montant minimum ni maximum, sera conclu à 
compter de sa notification jusqu’au 31 décembre 2011 et pourra être reconduit 
expressément trois fois selon les dispositions de l’article 77-1 du Code des Marchés 
Publics. 
 
A titre indicatif, il est précisé que la dépense annuelle est estimée à 40 000 € H.T. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 
33, 40, 57 à 59 du code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubriques 020, 412, 823, article 6156. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110113  
Fourniture de terminaux, d’accessoires et pièces détachées à la 
norme TETRA. Mise en service et maintenance. Signature du 
marché. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux a développé pour ses besoins propres un réseau de 
radiocommunication numérique à la norme TETRA. 
 
L’infrastructure de type TETRA permet des échanges internes sécurisés profitant d’un 
réseau indépendant disponible à un groupe d’utilisateurs fermé.  
Ce réseau est aujourd’hui dimensionné pour supporter une flotte de 2000 terminaux. 
 
Dans ce contexte, la Ville de Bordeaux, après avoir souscrit aux services TETRA proposés 
par l’infrastructure communautaire, souhaite acquérir les bases radio et portatifs TETRA 
afin d’en équiper les services de la police municipale. 
 
La dépense sur l’exercice 2011 est estimée est à 100 000 € TTC.  
 
Ainsi, la Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un appel 
d’offres ouvert sur la base d’un dossier élaboré par la Direction Organisation et 
Informatique. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport technique, la Commission d’Appel 
d’Offres a classé en premier l’offre de la société SYRADE sur la base des prix indiqués au 
catalogue et/ou tarif. 
 
Ce marché à bons de commande sans minimum ni maximum, sera conclu pour une durée 
de un an à compter de sa notification avec possibilité de le reconduire expressément trois 
fois, en application de l’article 77 du Code des Marchés Publics. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 
33, 40,57 à 59 du code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 020, articles 2183 et 6156. 
 
 
 
 
 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110114  
Liste des marchés conclus en 2010 dont le montant se situe 
entre 20 000 € HT et 4 845 000 € HT et plus, conformément à 
l’arrêté du 30 décembre 2009 modifiant l’arrêté du 26 
décembre 2007 et à l’article 133 du Code des Marchés Publics. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
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M. GAUTE. -  

Préalablement, Monsieur le Maire, afin de respecter mon temps de parole je vous propose 
à l’avenir de parler 7 minutes par délibération, ce qui me fera un temps de parole de 126 
minutes ! 

  (Rires) 

M. GAUTE. -  

Plaisanterie mise à part je pense que nous pouvons regrouper l’ensemble de ces 
délibérations. Elles n’ont fait l’objet d’aucune contestation en commission. 

Je suis prêt à répondre aux questions. 

M. LE MAIRE. -  

Y a-t-il des questions ? Aucune ? 

Qu’est-ce qui vous prend tout d’un coup ?  (Rire) 

Pas d’objections et pas d’abstentions. Très bien. 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 




